
                                                                                                                                                                                                                                                                    

 

 

 
 
Appel à projets – Edition 2007 de la 

Semaine du commerce équitable 
 

 
Et si deux tasses de café, deux barres de  chocolat, deux verres de jus d’orange ou deux bijoux 
a priori semblables, cachaient des histoires bien différentes ? Et si nous, consommateurs 
occidentaux, pouvions, avec notre caddie, aider à modifier les conditions de vie et de travail de 
millions de petits producteurs à l’autre bout de la planète ?   
 
 
Aujourd'hui, environ 70% des Belges sont sensibilisés au commerce équitable, ils n'étaient que 32% 
en 2002.  
 
Ce bond dans la prise de conscience est entre autres dû à un rendez-vous annuel : la Semaine du 
commerce équitable. Cet événement mêle actions citoyennes, informations du grand public et mises 
en valeur commerciale de la gamme des produits équitables, afin d'inciter tout un chacun à 
consommer responsable.   

Pour que les actes succèdent aux intentions, pour que le commerce équitable devienne un véritable 
critère de consommation, la Coopération belge au développement (Fair Trade Centre) et différents 
acteurs du secteur se mobilisent du 3 au 13 octobre 2007 pour organiser la sixième édition de la 
Semaine du commerce équitable.  

 
 
 
 
 
 
 

Pourquoi un appel à projets ? 
 
La Semaine du commerce équitable n’est pas seulement l’affaire des associations du secteur ou des 
pouvoirs publics. C’est pourquoi le Fair Trade Centre (voir présentation en annexe) entend créer des 
partenariats avec différents acteurs de la société civile en vue de promouvoir ce type de commerce.  
 
 
Qui peut introduire un projet ? 
 

·  D’une manière générale, les associations sans but lucratif ne bénéficiant pas de subsides de 
la DGCD (Direction générale de coopération au développement) pour la promotion du 
commerce équitable ;  

·  Les écoles primaires, secondaires ou supérieures ; 
·  Les mouvements de jeunesse, les maisons de jeunes ;  
·  Les associations de solidarité internationales ou environnementales ; 
·  Les associations culturelles ou sportives ; 
·  Les syndicats. 



                                                                                                                                                                                                                                                                    

Les critères de participation 
 
Pour être retenus, les projets devront : 
 

·  s’intégrer dans la stratégie générale de la Semaine du 
commerce équitable (voir ci-après « Semaine du commerce 
équitable, objectifs et partenariats) ; 

·  développer le réflexe d’achat de produits équitables par les 
consommateurs (voir stratégie en annexe) ; 

·  développer des partenariats (avec d’autres associations, des 
entreprises, entres écoles, …) ; 

·  être spécifiques à la Semaine du commerce équitable (la Coopération belge au 
développement devra être mentionnée comme partenaire et avoir son logo sur le matériel 
éventuellement développé) ; 

·  se dérouler du 3 au 13 octobre 2007. 
 
 
Budget et dépenses 
 
Une aide financière sera attribuée aux projets retenus selon les modalités précises suivantes :  
 

·  le projet sélectionné sera soutenu par le Fair Trade Centre pour un montant maximum de 
5.000 euros ; 

·  les dépenses devront être engagées en concertation avec le Fair Tade Centre ; 
·  les montants dépensés seront remboursés contre remise des preuves justificatives ; 
·  les frais remboursés ne peuvent en aucun cas couvrir des dépenses liées à l’acquisition de 

biens non consommables (ordinateur, caméra vidéo,…) ; 
 
 
Une visibilité du votre projet pendant la Semaine du commerce équitable  

 
·  Les projets retenus seront intégrés au programme de la Semaine du commerce équitable. 
·  Le meilleur projet bénéficiera d’une attention particulière. 

 
 
Introduction des dossiers de candidature 
 
Un dossier de candidature reprenant :  
 

·  un descriptif (max 3 pages)  
·  un calendrier indicatif des différentes étapes du projet 
·  les partenariats mis en œuvre  
·  le budget global du projet et la part demandée au Fair Trade Centre (les deux peuvent être 

équivalents) 
 
doit être remis le 15 juin 2007 au plus tard, par courrier adressé à Samuel Poos, Fair Trade Centre, 
Coopération technique belge, rue Haute 147, 1000 Bruxelles – samuel.poos@btcctb.org 
 
La sélection des projets sera effectuée par un jury spécialisé constitué à cet effet. Les résultats de 
cette sélection (environ 15 projets) seront communiqués aux candidats au plus tard le 30 juin 2007.   
 
 
 
Pour plus d’information 
 
Contactez le Fair Trade Centre : samuel.poos@btcctb.org 02/505 37 74 – 0473 734 984 
 



                                                                                                                                                                                                                                                                    

 
 

La Semaine du commerce équitable, objectifs et partenariats 
 
 
 
Objectifs stratégiques de la Semaine du commerce équitable 

 
 

·  Transformer la noto r iété ass istée du commerce équi tab le en notor iété spontanée 
Développer le réflexe « commerce équitable » => call-to-action/faire passer à l’acte 
d’achat de produits issus du commerce équitable.  

 
·  Faire changer l’attitude du consommateur principalement au niveau des raisons d’achats 
 

- Un produit équitable est « doublement bon ». Bon pour le consommateur (rapport qualité 
prix) et bon pour les producteurs dans les pays en développement 

 
- Inciter à une consommation quotidienne 

 
 
Partenariats de la Semaine du commerce équitable 
 
 
a)  Les entrepreneurs de l’équitable 
 
Acteurs économiques engagés, ces entrepreneurs de l’équitable pourraient déployer lors de la 
Semaine un grand nombre d’outils commerciaux et institutionnels destinés à relayer la campagne 
auprès de leurs consommateurs, particulièrement sur les lieux de vente : 
 
·  Têtes de gondole, linéaires spéciaux, publicité sur le lieu de vente, stop rayons, réglettes, 

frontons, affiches, dépliants… aux couleurs de la campagne. 
·  Animations sur les lieux de vente, dégustations de produits labellisés, offres promotionnelles, jeux 

- concours. 
·  Organisation et participation à des conférences, lors desquelles ils défendent la viabilité 

économique de la démarche commerce équitable. 
·  Visites d’usines : mûrisseries de fruits frais, torréfaction de café, de chocolat, opérations portes 

ouvertes, accueil des producteurs sur les lieux de la transformation des produits… 
 
 
b) Les réseaux de distribution, des relais d’envergure 
 
Les produits du commerce équitable sont disponibles dans l’ensemble des enseignes de la grande 
distribution, dans les réseaux de boutiques spécialisées biologiques et équitables, mais aussi dans les 
réseaux de consommation hors domicile (hôtellerie – restauration, distribution automatique). 
  
L’objectif est que ces réseaux relaient la Semaine en créant des outils de communication et des 
supports adaptés  en direction de leurs consommateurs et de leurs salariés. Par différentes actions, ils 
peuvent donner une dimension commerciale nationale à la Semaine : 
 
·  Pages sur le commerce équitable dans les catalogues consommateurs, sur les sites Internet et  

Intranet. 
·  Publicité sur le lieu de vente. 
·  Animation sur le lieu de vente : dégustations, jeu-concours, parcours commerce équitable, 

conférences en présence des producteurs, des représentants des marques, opération « déjeuner 
équitable » et « découverte du commerce équitable » dans les hôtels restaurants et les sociétés 
de restauration collective. 



                                                                                                                                                                                                                                                                    

·  Campagnes d’affichage, d’insertion presse, campagnes de spot radio, campagnes de relations 
presse et publiques. 

 
 
c) La société civile 
 
Ces associations, institutions réalisent des actions d’information et de sensibilisation auprès de leurs 
publics internes et externes, en mettant à disposition leurs outils de communication : affichage, lettre 
interne, newsletter, Internet, Intranet, magazines interne, magazines externes, stands…  
 

·  Les associations de consommateurs 
·  Les associations de solidarité internationale 
·  Les associations « environnementales » 
·  Les syndicats  
·  Les musées  
·  Les bibliothèques  
·  … 



                                                                                                                                                                                                                                                                    

 
 

          Le Fair Trade Centre 
 
 

 
Pour favoriser le commerce équitable, la Coopération technique belge (www.btcctb.org) met en 
œuvre le nouveau programme « Fair Trade Centre ». 
 
 
 
Il prend la forme de 3 instruments précis : 
 
 

·  La « semaine du commerce équitable »  
 

Une grande campagne de sensibilisation se déroule chaque année depuis 2002 au mois d’octobre. 
Tous les acteurs du secteur (dont Maya Fair Trading, les Magasins du Monde Oxfam, Oxfam-
Wereldwinkels, Fair Trade Organisatie et Max Havelaar) joignent leurs forces pour encourager un 
maximum de consommateurs à choisir des produits équitables. Promotions et mises en avant dans 
les différents réseaux de vente, campagnes médiatiques, événements sponsorisés par des 
personnalités, participation d’entreprises et d’institutions,… autant de manifestations qui font de cette 
semaine particulière « le » moment équitable de l’année, l’opportunité de faire progresser le marché 
belge. 

 
 
 

·  Le « fonds de promotion des produits issus du commerce équitable » 
 

Pour faire du commerce équitable un outil efficace de lutte contre la pauvreté, il faut permettre aux 
producteurs marginalisés d’inscrire leur activité économique dans la durée, notamment par le 
développement de nouveaux produits ou l’amélioration des produits existants. Dans cette optique, 
plusieurs activités peuvent être soutenues par la CTB : études de marché, création de nouveaux 
produits, amélioration de la qualité des produits existants, mise en place de systèmes de contrôle de 
qualité, formation des producteurs (en gestion, en marketing,…), participation à des foires 
commerciales et enfin, « company matching », qui met en contact direct producteurs et importateurs. 
Ces activités, financées à hauteur maximale de 75%, sont autant de coups de pouce qui peuvent 
s’avérer décisifs pour les producteurs. 
 
 

·  L’observatoire du commerce équitable  
 
Cet instrument reprend la gestion des études sur le secteur et son environnement. L’observatoire 
récoltera et diffusera toutes les informations utiles (site Internet, newsletter) aux entreprises, acheteurs 
institutionnels ou collectivités publiques. 
 
 
 
 

www.befair.be 


